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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 07 FEVRIER 2019 
 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU DE LA COMMUNE 
DE RIVE-DE-GIER 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L.153-45 et suivants ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de Rive-de-Gier approuvé le 26 avril 2007, et dont la dernière 
modification date du 24 mai 2018 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Métropolitain du 20 décembre 2018 relative aux modalités de 
mise à disposition du public ; 
 
Vu les avis des personnes publiques associées ; 
 
Vu les pièces du dossier de modification simplifiée du PLU de Rive-de-Gier ; 
 
Il est rappelé que la modification simplifiée a pour objet de faire évoluer la règle de 
stationnement pour les commerces en zone UBru (secteur ANRU – quartier du Grand Pont). 
 
Le syndicat mixte du SCoT Sud Loire a indiqué qu’il émettait un avis favorable sur le projet 
de modification. 
Les autres personnes publiques consultées n’ont pas émis d’avis. 
 
Le dossier a été mis à disposition du public du 02 janvier 2019 au 01 février 2019 inclus, 
selon les modalités prévues, et n’a fait l’objet d’aucune remarque. 
 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du département de la Loire. 
Elle fera l’objet d’un affichage au siège de Saint-Etienne Métropole et dans la commune de 
Rive-de-Gier. Une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un 
journal diffusé dans le département. 
 
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié, dans sa forme approuvée, sera tenu à la 
disposition du public à la mairie de Rive-de-Gier et au siège de Saint-Etienne Métropole aux 
jours et heures d’ouverture au public. 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la modification simplifiée du PLU de Rive-de-Gier ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure ; 
 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2019 
Prospective, destination Planification. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 
 
 
 
 


